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C’est une reconfiguration de la question évaluative que nous entamons avec l’entrée dans le cycle de l’évaluation externe. Commanditaires (gestionnaires, établissements et services) et consultants des organismes habilités par l’ANESM vont chercher leurs postures respectives. L’évaluation externe « est distincte du contrôle des normes en vigueur. Elle se distingue également de la certification. » dit le décret du 15 mai 2007. Il en établit les contours de façon profuse et parfois confuse. Impossible d’en tirer une définition générale en quelques lignes. Se dessine pourtant une tension – à rendre féconde - entre conformité et participation (« un diagnostic partagé »
).
A terme l’évaluation interne s’en trouvera sans doute modifiée, les établissements et services se calant progressivement sur les contenus constitués en évaluation externe. Ne serait-ce que parce que « Les champs des évaluations interne et externe doivent être les mêmes, afin d'assurer la complémentarité des analyses portées sur un même établissement ou service.
 » Ne négligeons pourtant pas l’influence des orientations que dégage progressivement la mise en œuvre de l’évaluation interne. La notion de processus soutenue par la recommandation de l’ANESM relative à l’évaluation interne, en juillet 2009, devrait au moins contrebalancer le risque d’un exercice formel de conformité, au mieux structurer la dynamique d’évaluation externe entre le commanditaire et le chargé d’évaluation.
Directeur d’un organisme de formation et de conseil habilité pour l’évaluation externe par l’ANESM, j’exposerai la façon dont cet organisme se propose d’aborder la démarche d’évaluation externe avec l’association, l’établissement ou le service concerné - concepts et outils méthodologiques. Je confronterai par ailleurs cette approche à sa mise en œuvre et commenterait  les postures d’acteurs partageant une expérience assez singulière en ce qu’elle relève à la fois du contrôle de conformité et de la participation, paradoxe problématique, peut-être fécond, que je mettrai en lien avec la notion d’attestation empruntée à Paul Ricoeur. 
Précision lexicale préalable, en place d’évaluateur j’emploierai ici, selon le contexte, les termes : 

·  d’organisme habilité pour désigner la structure habilitée à « procéder à l’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux visés à l’article L.312-1 du CASF », formulation de l’ANESM portant habilitation à l’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;
· de chargé d’évaluation pour désigner le (ou les) consultant(s) concrètement engagé(s) dans une évaluation externe ; ce terme émergent me semble en effet s’accorder à la dimension interactive – acteurs concernés / chargé d’évaluation – de l’évaluation externe : c’est en effet l’établissement ou le service qui entreprend son évaluation avec un concours externe.
Je distingue ces niveaux car :

·  le contrat relatif à la réalisation de l’évaluation est établi entre d’une part le commanditaire représentant l’association, l’établissement ou le service, et d’autre part l’organisme habilité ;
· pour autant, les consultants employés par cet organisme n’en doivent pas moins effectuer une déclaration sur l’honneur attestant qu’ils remplissent les conditions énoncées par le décret du 15 mai 2007.
Il semble donc qu’au-delà de l’habilitation de l’organisme, la responsabilité professionnelle de chaque consultant soit engagée au regard de son expérience dans le champ social ou médico-social, ses connaissances dans le domaine de l'action sociale, son obligation de réserve et de secret à l'égard des informations reçues, l’absence d'intérêt financier direct ou indirect dans l'organisme gestionnaire de l'établissement ou du service concerné dans le  délai d’un an
. 
Cela n’exonère évidemment pas l’organisme habilité de sa responsabilité en cas de manquement du chargé d’évaluation à ses obligations, comme employeur de ce consultant ou contractant une convention de prestation de service avec lui. Le lecteur considèrera donc que les propos relatifs au chargé d’évaluation dans le texte concernent également l’organisme habilité.
Processus et participation

Quelles que soient ses insuffisances
, la recommandation de l’ANESM relative à l’évaluation interne en juillet 2009
 offre une orientation féconde en privilégiant une perspective par processus sur une perspective par référentiel, même si cela ne doit pas nous conduire à écarter les bénéfices d’un recensement de données suffisamment formalisé pour couvrir l’ensemble des informations requises. Pierre Savignat va dans ce sens lorsqu’il recommande en matière d’évaluation externe
 de « déterminer des portes d’entrée, constituer le fil rouge de la collecte d’informations  […] choisir quelques processus (1 à 3 ?) afin d’aller au fond des choses, suffisamment larges, structurants (impliquant plusieurs dimensions fonctionnelles). » 

L’orientation de l’ANESM en matière d’évaluation interne peut donc inspirer également l’évaluation externe. Le législateur a en effet articulé évaluation interne et évaluation externe dans un ensemble (article L.312-8 du code de l'action sociale et des familles) et le décret du 15 mai 2007 a confirmé ce choix en leur attribuant les mêmes champs. Evaluation interne et évaluation externe constituent donc des points de vue complémentaires. A partir de la connaissance qu’il a de son public et des pratiques qu’il développe, l’établissement ou le service s’est efforcé dans l’évaluation interne de définir son action, ses ressources et ses axes d’amélioration. Il commandite une évaluation externe qui examinera ces mêmes aspects avec un regard extérieur.

Par ailleurs, l’évaluation externe me semble fondamentalement participative. 
En effet, d’une part l’établissement ou le service ne se soumet pas à une évaluation externe mais « fait procéder à l’évaluation » de son activité « par un organisme extérieur » (Article L.312-8 du code de l'action sociale et des familles). Le chargé d’évaluation ne vient donc pas analyser un problème de fonctionnement ou projeter une évolution structurelle comme le fait un audit, ni assurer un contrôle comme le fait une inspection de l’administration. Il s’agit d’un processus interactif entre le commanditaire et le chargé d’évaluation, intervenant familier du secteur social et médico-social, selon une méthodologie qu’il énonce et en référence aux exigences réglementaires du décret. 

D’autre part, l’évaluation implique la participation des différents acteurs concernés et donc la prise en compte de points de vue différenciés, relevant d’intérêts communs mais aussi divergents voire contradictoires. Volonté démocratique, c’est tout autant un postulat épistémologique : nulle approche méthodologique ne peut prétendre par elle-même à l’objectivité en matière évaluative. Si un objet de savoir se forme à l’occasion de l’évaluation, c’est dans un contexte donné qu’il comporte une objectivité (notamment au regard des moyens impartis) et sur le mode d’une intersubjectivité des acteurs : gestionnaire, direction et personnel, public, partenaires.
Evaluation interne et évaluation externe

Lorsqu’il reçoit le document de mise en concurrence, l’organisme habilité prend connaissance du projet d’établissement et du rapport d’évaluation interne pour établir sa proposition.
 Compte tenu des liens établis par les pouvoirs publics entre évaluations interne et externe, il lui serait en effet difficile d’entamer une démarche participative sans s’accorder a minima avec la méthodologie employée pour l’évaluation interne et les orientations relatives aux axes de progrès. 

Par la suite, dans le projet évaluatif établi avec le commanditaire pour déterminer le ou les processus constituant la porte d’entrée et donc l’objet privilégié de la démarche, le chargé d’évaluation va s’inspirer certes du projet d’établissement mais autant sinon plus du rapport d’évaluation interne (notamment de ses axes d’amélioration), car celui-ci témoigne des préoccupations conjoncturelles de l’établissement ou du service, de sa dynamique d’amélioration en cours et de son style, son inscription dans une histoire, un contexte local, son rapport singulier à un public. 
Pour exemple.
L’organisme habilité observe que dans son rapport d’évaluation interne, l’établissement :

· a procédé à un recensement circonstancié des caractéristiques et problématiques des usagers, ainsi qu’à un recueil auprès d’eux de leurs besoins ;
· a exposé de façon détaillée l’accueil de l’usager, la procédure d’admission, la contractualisation du séjour, l'élaboration du projet individualisé et sa formalisation, le rôle du référent et les modalités d’évaluation du projet.
Il propose en conséquence de centrer l’évaluation externe sur le déroulé de l’accompagnement depuis la détermination avec l’usager de ses besoins jusqu’à l’évaluation finale du projet en passant par les différentes étapes de son élaboration.

Le rapport d’évaluation interne formulant par ailleurs le contrôle régulier des procédures de travail, l’amélioration des outils d’observation, d’évaluation et de traçabilité du projet individualisé, le chargé d’évaluation examinera les documents y afférents et interrogera les personnels sur leur utilisation et leur efficience.

Enfin, parce que l’établissement a choisi une méthodologie d’inspiration clinique pour évaluer la mise en œuvre de ses pratiques de référence, le chargé d’évaluation s’attachera tout particulièrement à l’examen des comptes-rendus des séances relatives à l’effectivité et l’efficience de ces pratiques avec les usagers.

L’articulation entre évaluation interne et évaluation externe se justifie donc parce qu’elles portent sur les mêmes champs « afin d'assurer la complémentarité des analyses » et que l’évaluation externe doit comporter une partie relative aux « suites réservées aux résultats issus de l'évaluation interne »
. Mais le rapport d’évaluation interne représente en outre un document précieux pour déterminer le ou les processus qui seront privilégiés pour structurer l’évaluation externe.
Ajoutons – et ce n’est pas la moindre raison – que la prise en compte de la démarche d’évaluation interne par le chargé d’évaluation constitue une reconnaissance de l’investissement des personnels dans ce travail et ne peut donc que contribuer à motiver sa poursuite dans un nouveau cycle d’évaluation.
Contrôle et interactivité
Le rapport d’évaluation externe est pris en compte dans le renouvellement de l’autorisation de fonctionner de l’établissement ou du service. Le chargé d’évaluation ne peut donc se positionner comme un aimable conseiller qui, au nom de la participation, rechercherait avant tout le consensus avec le commanditaire, offrant au final un rapport d’évaluation a priori favorable au motif de favoriser une dynamique institutionnelle positive par la valorisation des compétences et la relativisation des insuffisances. A l’inverse il n’est pas non plus un expert doté d’une objectivité supérieure par son extériorité et sa familiarité du secteur social et médico-social, jugeant catégoriquement de la qualité du fonctionnement de l’établissement ou du service et des pratiques professionnelles. S’il apporte une expertise c’est dans la méthodologie proposée en ce qu’elle soutient la « production de connaissance et d’analyse »
, en ce qu’elle contribue à élucider le pourquoi des insuffisances, à reconnaître les ressources et les réussites, à évaluer en contexte, autrement dit en fonction des moyens impartis et de l’histoire institutionnelle, à problématiser les points de vue des acteurs dans une compréhension d’ensemble qui pourtant n’efface pas l’éventuelle hétérogénéité des intérêts.
L’évaluation externe relève donc d’une responsabilité partagée entre le commanditaire et le chargé dévaluation, qui se décline en responsabilités distinguées.
1/ Le document de mise en concurrence, fixant les attentes et les conditions de réalisation est de la responsabilité du commanditaire, tandis que la proposition méthodologique est de la responsabilité de l’organisme habilité, aboutissant à un accord contractuel après ajustements. 
2/ A l’issue de cet accord, ils élaborent de façon concertée un projet évaluatif dans lequel : 

· relève du commanditaire, dans le cadre d’une instance de suivi
, la responsabilité du ou des processus constituant la colonne vertébrale de la démarche, considérant qu’il permettra ainsi à l’autorité de contrôle d’effectuer un jugement sur la qualité de l’établissement ou du service à partir d’éléments significatifs de son action ; 

· relève de l’organisme habilité la responsabilité d’éclairer le commanditaire sur les éléments de contenu requis par le décret du 15 mai 2007, ce qui implique pour cet organisme de se doter d’un outil méthodologique garantissant l’examen de ces données.

3/ Ensemble le commanditaire et le chargé d’évaluation développent l’évaluation externe avec la participation de l’ensemble des acteurs concernés. 

· L’évaluation constituant un processus visant à apprécier la valeur d’une action, elle implique que le chargé d’évaluation s’assure préalablement de l’effectivité des éléments de conformité, distincts de la dimension appréciative propre à l’évaluation. Le commanditaire met donc à sa disposition les données lui permettant de s’assurer de cette conformité. 
· L’évaluation est un processus participatif qui recueille le point de vue des différents acteurs afin de produire une information utile à l’amélioration de la qualité de l’action de l’établissement ou du service. Le chargé d’évaluation présente donc les modalités qui permettront ce recueil participatif. Le commanditaire, au travers d’une instance de suivi représentative, s’assure que les points de vue des différents acteurs sont sollicités au cours de la démarche et représentés dans le pré-rapport.


4/ Le chargé d’évaluation fournit une analyse, une synthèse et un rapport, répondant « à des exigences de qualité en termes de pertinence, de fiabilité, d'objectivité et de transparence. »
. 

Dans le cadre de l’instance de suivi de la démarche, le commanditaire s’assure de ces qualités et de la prise en compte des points de vue des différents acteurs tant au niveau du pré-rapport que du rapport final.
Je reviendrai sur la dimension du contrôle en précisant les modalités de recensement des données. Sur la dimension participative soutenue par l’interactivité entre commanditaire et chargé d’évaluation, j’ajoute, avant de décliner sa temporalité et son contenu, deux modalités que nous expérimentons à ce jour en tant qu’organisme habilité.
1/ En terme de financement, nous assurons un nombre de journées de présence sur site supérieur au nombre de journées de recensement documentaire
, d’analyse et d’écriture, malgré l’importance du volume de travail qu’il faut consacrer à ce dernier aspect. Cela nous semble en effet correspondre à l’esprit d’une élaboration interactive impliquant activement l’établissement ou le service.
2/ La participation de tous les membres du personnel est sollicitée par l’intermédiaire d’un questionnaire puis d’un débat collectif autour de l’analyse des résultats à ce questionnaire.
 Nous avons fait ce choix plutôt que celui d’entretiens individuels ou collectifs ou du seul questionnaire. En effet, d’une part, les entretiens individuels ne peuvent concerner qu’un nombre restreint de personnes, échantillon dont rien ne garantit la représentativité dans une opération d’évaluation. D’autre part, notre expérience d’organisme de formation nous conduit à penser que les consultations collectives non seulement ne reflètent que le point de vue de certains participants dans la mesure où le temps imparti est trop court pour dépasser suffisamment les effets de censure, de retrait prudentiel, d’aisance discursive, d’identité corporative, de prévalence culturelle.  Nous avons par ailleurs observé que les équipes étaient en général surprises des résultats de questionnements réalisés individuellement puis restituées pour ouvrir un débat : quelle que soit la liberté de parole au sein du groupe, les uns et les autres remarquaient que les pensées individuelles agglomérées étaient différentes, voire à l’opposé, de ce que chacun de son côté imaginait être la pensée collective.
Le questionnaire comporte certes l’inconvénient de délimiter les thématiques et d’induire des réponses catégoriques. Il faut donc associer des questions ouvertes aux questions fermées et en faire une analyse de contenu, ces verbatims renseignant souvent utilement sur les dominantes quantitatives. Par ailleurs, le caractère réducteur du questionnaire est contrebalancé par le caractère qualitatif du débat lors de la restitution de l’analyse des questionnaires. Enfin, cette restitution aux acteurs concernés leur permet d’une part de préciser si nécessaire le contexte de leurs réponses et donc le sens de leur point de vue
, d’autre part d’adopter une posture critique de leur pensée et donc de contribuer à un questionnement de leurs pratiques, de porter un regard sur le fonctionnement de leur établissement ou service plutôt que de se considérer sous le regard d’un expert en évaluation.
Utile précision, la garantie de l’anonymat constitue une condition de sincérité des déclarations. Aussi, en dessous d’une dizaine de personnes, nous n’effectuons pas de distinction par catégorie professionnelle.

Structuration par phases


Cette dimension participative une fois établie, l’organisme habilité doit structurer la démarche dans le temps et dans son contenu, donc formuler des phases d’élaboration et un champ d’investigation. J’expose ici un phasage assez classique mais qui peut concrétiser un tant soit peut une démarche aujourd’hui relativement abstraite pour la plupart des acteurs dans la mesure où son expérimentation s’entame à peine. 

Le déroulement effectif des phases se révèle évidemment plus entrelacé que son énonciation principielle, avec d’éventuels « tuilages » d’une phase sur l’autre, des opérations reportées ou des contenus requérant des investigations complémentaires. Compte tenu du volume de temps imparti - conditionné lui-même par le financement disponible - et de la nécessité de ne pas diluer la démarche dans la durée
, il ne faut pas entretenir l’illusion d’une disponibilité parfaitement programmée des uns et des autres, ni la prétention d’une rationalité du chargé d’évaluation telle qu’il déroulerait son analyse comme un mécanisme sans tâtonnements, hésitations, ajustements voire impasses. Ce serait en effet supposer qu’il a une prescience du fonctionnement de l’établissement ou du service et des enjeux constitutifs des intérêts respectifs des types d’acteurs, posture épistémologique incompatible avec le postulat évaluatif d’une analyse en contexte et interactive.

Pour autant, la vertu d’un cadre initial est de permettre que son inadéquation au contexte ou les dérives circonstancielles aux événements ou aux acteurs soient identifiées, occasionnant les ajustements requis, et que leur impact soit pris en considération dans le rapport final.
1/ La première phase consiste en une étude documentaire afin de situer l’établissement ou le service et son évaluation interne, à partir notamment des éléments suivants : projet associatif, projet d’établissement, dossier CROSMS
, agrément, rapport d’évaluation interne, dispositions relatives aux droits des usagers, rapport d’activité annuel, compte-rendu du conseil de vie social, et tout autre document que, d’un commun accord, le commanditaire et le chargé d’évaluation externe jugeront utiles à la connaissance de l’activité et du fonctionnement de l’établissement ou du service.

A l’issu de cette étude documentaire, un échange avec le commanditaire dans le cadre de l’instance de suivi :

· détermine les informations complémentaires qui préciseront cette connaissance,

· permet d’ajuster les outils (questionnaire, entretiens, observation, examen documentaire sur site) en fonction du contexte de l’établissement ou du service et au regard de l’évaluation interne.

2/ La seconde phase consiste en un questionnement des acteurs sur l’activité et le fonctionnement de l’établissement ou du service, la réalisation de l’évaluation interne et son impact : professionnels de l’établissement ou du service, usagers, partenaires.

· Professionnels de l’établissement ou du service (y compris l’encadrement) : passation d’un questionnaire, comme précédemment exposé. Il comporte un tronc commun et des questions spécifiques aux fonctions exercées. 
· Usagers : envoi d’un questionnaire au domicile ou passation d’un questionnaire individuel anonyme au cours d’une séance sur site assurée par le chargé d’évaluation et restitution des résultats du questionnaire au cours d’une rencontre collective ; si cette modalité n’est pas envisageable, entretiens individuels ou/et collectifs.

· Partenaires : entretiens individuels sur un échantillon ; restitution individuelle a priori, sauf à ce que la disponibilité des uns et des autres permette un échange collectif.


La direction et l’encadrement participent au questionnaire. 

Ils sont par ailleurs sollicités individuellement, non sur leur point de vue quant au fonctionnement de l’établissement, mais pour fournir des informations complémentaires d’ordre factuelles ou contextuelles. Autant faire se peut, sont dissociées la fourniture d’information et l’opinion individuelle. 

3/ La troisième phase consiste en une prise de connaissance directe du fonctionnement de l’établissement ou du service à partir de trois entrées :

· présentation circonstanciée des locaux par les acteurs directement concernés,

· observation de quelques réunions de projet individualisé (ou personnalisé) d’accompagnement et éventuellement d’autres réunions de fonctionnement ;
· consultation de dossiers des usagers (anonymisés), dossiers des personnels (anonymisés), documents financiers (mais pas comptables), emplois du temps, comptes-rendus des instances représentatives du personnel, registre de présence, relevé d’incidents, et tout autre document susceptible de fournir des informations recherchées sur le fonctionnement de l’établissement ou du service.

Bien que les deuxième et troisième phases se chevauchent partiellement, compte tenu des contraintes sur le déroulement des entretiens et questionnaires, je dissocie leur présentation pour des raisons méthodologiques. Il semble en effet préférable de réaliser questionnaires et entretiens avant les autres opérations pour éviter des interférences relatives aux premières interactions (visite, observation in vivo, prise d’information sensible) tant sur l’opinion des acteurs questionnés que sur la formation de représentations induisant des formes de questionnement de la part du chargé d’évaluation lors des entretiens. La posture de relative naïveté favorise une ouverture chez ce dernier et donc comporte, à mon avis, plus d’avantages que ceux d’une posture de connaissance déjà formée et à la recherche d’éléments complémentaires, infirmatifs ou confirmatifs. 

Pour autant, ainsi que précédemment évoqué, les disponibilités des uns et des autres et les contraintes organisationnelles permettent difficilement une stricte séparation séquentielle des deux phases.

4/ La quatrième phase consiste en la confrontation : 

· de l’analyse du questionnaire par le chargé d’évaluation,
· au point de vue des acteurs concernés, ceux-ci disposant, préalablement à la rencontre-débat, des résultats du questionnaire et de son analyse.

La rencontre collective avec les usagers constitue la même modalité de restitution-débat à partir des résultats du questionnaire aux usagers.

Cette phase n’est pas confondue avec le pré-rapport d’évaluation que prévu par le décret. Elle relève des étapes d’étude et d’analyse ainsi que de synthèse, préalables au pré-rapport et au rapport. 

Structuration par champs

La question que doit aussi traiter l’organisme habilité est celle de l’articulation entre une démarche dynamique par processus et la multiplicité des éléments à renseigner tels qu’énoncés par le décret du 15 mai 2007. Celui-ci constitue en effet un composite difficilement accessible pour qui n’en fait pas une analyse minutieuse, dans laquelle on peine parfois à articuler logiquement les différents niveaux d’exigence. Ouvert dans son esprit, il reste confus dans ses attentes de contenu par leur excessive pluralité et il constitue un défi de faisabilité si on le prend à la lettre.

Faut-il alors se résoudre à établir une batterie d’items comme autant d’indicateurs qu’on utilisera avec les différents acteurs en fonction de la pertinence qu’ils auraient à les renseigner ? Outre qu’on sacrifierait la dimension processuelle de l’évaluation et donc sa dynamique itérative entre acteurs et avec le chargé d’évaluation, le volume des informations recherchées, concernant par ailleurs plusieurs types d’acteurs (usagers, personnels, direction, gestionnaire, partenaires), aboutirait à un référentiel assez gigantesque, finalement ramené, pour être opératoire, à un squelette fastidieux et réducteur.
Or, paradoxalement, pour préserver la dimension processuelle de la démarche, il me semble que l’organisme habilité doit se doter d’un outil que je qualifierai de référentiel mnésique ou, plus ordinairement, d’aide-mémoire. 
Sans cet outil, le chargé d’évaluation risque en effet soit de ne pouvoir fournir certaines des données requises dans le rapport final, soit de multiplier compulsivement les demandes d’information auprès des acteurs, préoccupé par le côté méticuleux du recensement de données, inquiet de ce qui lui manque. Ce sera au détriment d’une disponibilité attentive à la dynamique institutionnelle, de l’ouverture aux commentaires environnants sa présence, de la sensibilité à un climat et, par-dessus tout, de la cohérence dont il doit se préoccuper avec le commanditaire en sorte que les acteurs perçoivent le sens de la démarche, sa finalité et leur contribution.
La nécessité de cet outil renvoie aussi à la question du contrôle et de la responsabilité assurée par le chargé d’évaluation au regard du renouvellement de l’autorisation : 
· à cette responsabilité parce qu’elle implique - en-deçà du choix par l’établissement ou le service d’un ou de plusieurs processus comme porte d’entrée privilégiée – de garantir que le rapport final répondra aux attentes des organismes de contrôle conformément au décret ;
· au contrôle parce que le chargé d’évaluation doit pouvoir attester de la validité du propos qu’il tient sur l’établissement ou le service. Il me semble qu’on ne peut se défausser de cette dimension par une critique lapidaire de la normativité imposée à l’établissement ou au service par l’administration et de celle qu’elle impose aux usagers. Celui-ci assure une mission de service public et ne peut s’exonérer d’en rendre compte sincèrement au prétexte que certaines des conditions fixées par les pouvoirs publics sont critiquables, que certaines de leurs exigences sont inconséquentes. 
Contractualisant avec le commanditaire, habilité pour ses compétences par l’ANESM, le chargé d’évaluation prend une responsabilité d’importance dans le renouvellement de l’autorisation et donc l’avenir de l’établissement ou du service. Certes, d’autres éléments entreront en ligne de compte, il ne fera pas pencher d’un soudain arbitraire le fléau de la balance par un jugement injuste sur la qualité du service assuré ou, à l’inverse, par une lâche ignorance de la gravité de ses insuffisances. Mais il contribuera à entretenir des ambiguïtés, démobilisera des équipes ou cautionnera des carences et dérives, que les organismes de contrôle ont la responsabilité de corriger avant qu’elles ne produisent les effets délétères dont on dénonce parfois trop tard la maltraitance. 
Il me semble – souhaitant un débat contradictoire en la matière – qu’à tenir un propos trop irénique sur l’évaluation externe on risque d’adopter des postures méthodologiques de belle apparence mais ignorantes ou dissimulatrices de jugements qui se formuleront ensuite sans fondement explicite, provoquant la désillusion d’acteurs trompés par un conciliant propos. Le chargé d’évaluation a la responsabilité de s’assurer de la fiabilité de son rendu compte final et donc des données recueillies. Si l’évaluation externe n’est pas le contrôle, peut-on avancer que le chargé d’évaluation ne doit pas se donner les moyens de points de contrôle en matière de conformité ? Paradoxalement, c’est peut-être la condition pour qu’il n’adopte pas une conduite à l’affut des indices susceptibles de révéler l’inconséquence ou la duplicité de ses interlocuteurs, qu’il n’entretienne pas un soupçon récurrent sur leurs propos, ce qui serait pour le moins contraire à une approche participative.
L’intérêt d’un aide-mémoire méthodologique (ou référentiel mnésique) est donc qu’il offre au chargé d’évaluation des repères pour s’assurer d’une conformité de base, de l’existence d’un certain nombre de pré-requis. Il se libère ainsi l’esprit à la fois de l’obsession d’un oubli et du doute sur la fiabilité des données recensées. Et sans doute, par cette attitude, favorise-t-il l’expression de points de vue qui n’ont pas à se justifier de leur sincérité, et permet l’évaluation non pas de la conformité aux pré-requis mais de la qualité du service assuré concrètement.
Ce référentiel mnésique reprend les éléments incontournables du décret. Je ne propose pas au lecteur de parcourir attentivement les lignes suivantes. Il m’a pourtant semblé utile qu’il ait un panorama des attentes de contenu du décret, car nous sommes confrontés au challenge d’y répondre sans pour autant submerger les acteurs d’un questionnement démesuré et s’enfermer dans une posture d’investigation sourcilleuse. Il nous faut rendre opératoire le décret sous la triple contrainte : 
· d’une allocation de temps limité, 
· d’une pluralité d’acteur à consulter, 

· du souhait d’animer une démarche processuelle, qui ne se noie pas dans le détail mais prenne sens autour de lignes directrices.
A cet égard, les contenus et niveaux d’évaluation attendus dans le décret sont les suivants.
Chapitre 1 - Section 2 – 2.6
Compte tenu des fondements de l'action sociale et médico-sociale énoncés aux articles L. 311-1 et L. 313-3, l'évaluation externe doit comporter deux volets complémentaires

· 1° Un volet relatif à l'effectivité des droits des usagers. L'évaluation porte au moins sur les conditions de participation et implication des personnes bénéficiaires des prises en charge ou accompagnements, les mesures nécessaires au respect du choix de vie, des relations affectives, de l'intimité, de la confidentialité et, s'il y a lieu, sur les dispositions prévues pour assurer la sécurité des personnes.

· 2° Un volet plus particulièrement adapté à l'établissement ou au service considéré. A cette fin, l'analyse porte, au premier chef, sur les logiques d'action et les axes de travail. Cette analyse retient notamment : l'accompagnement au développement personnel, à l'autonomie, selon la personnalité, les limitations d'activités ou la situation de fragilité de chaque individu, la sensibilisation au risque d'isolement affectif et social, la prise en compte des interactions avec les proches et l'environnement, l'inscription des actions dans la continuité des choix de l'individu, le travail mené sur l'accès aux droits.

…/…

Chapitre II 
Section 1 Porter une appréciation globale

« L'évaluation des activités et de la qualité des prestations sera organisée de façon à fournir des éléments synthétiques sur les points suivants.

· 1° L'adéquation des objectifs du projet d'établissement ou de service par rapport aux besoins, aux priorités des acteurs concernés et aux missions imparties.

· 2° La cohérence des différents objectifs entre eux.

· 3° L'adaptation aux objectifs des moyens humains et financiers mis en place.

· 4° L'existence et la pertinence de dispositifs de gestion et de suivi.
5° L'appréciation sur l'atteinte des objectifs, la production des effets attendus et d'effets non prévus, positifs ou négatifs.

· 6° L'appréciation de l'impact des pratiques des intervenants sur les effets observés.

· 7° Les conditions d'efficience des actions et de réactualisation régulière de l'organisation.

Section 2   Examiner les suites réservées aux résultats issus de l'évaluation interne

· 1° Apprécier les priorités et les modalités de mise en oeuvre de la démarche de l'évaluation interne.

· 2° Apprécier la communication et la diffusion des propositions d'amélioration résultant de l'évaluation interne et la manière dont les acteurs ont été impliqués.

· 3° Analyser la mise en oeuvre des mesures d'amélioration et l'échéancier retenu.

· 4° Identifier les modalités de suivi et de bilan périodique.

· 5° Apprécier la dynamique générale de la démarche d'amélioration continue de la qualité des prestations.

Section 3    Examiner certaines thématiques et des registres spécifiques

3.1. - Les objectifs propres à l'évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux sont de deux ordres :

· 1° Porter une appréciation sur les activités et la qualité des prestations au regard des droits des usagers, et les conditions de réalisation du projet personnalisé.

· 2° Donner des éléments d'appréciation sur les activités et la qualité des prestations au regard de l'ouverture de l'établissement ou du service sur son environnement, et des interactions.

3.2. - Les points suivants sont examinés en prenant en compte les particularités liées à l'établissement ou au service :

· 1° La capacité de l'établissement ou du service à évaluer avec les usagers leurs besoins et attentes dans le cadre du projet d'établissements ou de service, en prenant en compte les interactions avec l'environnement familial et social de la personne.

· 2° L'enjeu de la personnalisation de l'écoute et de la réponse téléphoniques, y compris dans le traitement des demandes en urgence.

· 3° Les conditions dans lesquelles est élaboré le projet personnalisé et la capacité de celui-ci à prendre en compte les besoins et droits de l'usager.

· 4° L'effectivité du projet de l'établissement ou service sur l'accès et le recours aux droits.

· 5° La réponse de l'établissement ou du service aux attentes exprimées par les usagers.

· 6° La capacité de l'établissement ou du service à faciliter et valoriser l'expression et la participation des usagers.

· 7° La capacité de l'établissement ou service à observer les changements et adapter son organisation.

· 8° La prise en compte des recommandations de bonnes pratiques professionnelles dans les modalités de réponse apportées aux usagers.

· 9° La prise en compte des facteurs de risque et d'insécurité selon différents axes appropriés à chaque contexte : application de normes d'hygiène et de sécurité -  prévention des situations de crise - mise en place d'un dispositif de régulation des conflits - techniques de prise en charge offrant la sécurité individuelle et collective en rapport avec les pratiques professionnelles garantissant les droits fondamentaux des personnes - plus généralement politique globale de gestion des risques. 

· 10° La capacité de l'établissement ou du service pour assurer la cohérence et la continuité des actions et interventions. 

· 11° Le respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et par les recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées par l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, relatifs notamment à la qualité d'hébergement.

· 12° Les formes de mobilisation des professionnels, en observant l'organisation collective : organisation des échanges d'information, méthodes de travail, dispositifs de gestion de crise, modalités de formation des personnels.

· 13° La capacité de l'établissement ou du service à mettre en oeuvre des dispositifs d'alerte et de formation permettant de mesurer la fatigue professionnelle.

· 14° Le rôle de l'établissement ou du service au regard des missions confiées par les autorités publiques à partir notamment de la confrontation des différents points de vue, mais aussi des réalisations :



a) Perception de l'établissement ou du service et de ses missions par les partenaires, les usagers ;

b) Formalisation des collaborations et des coopérations interinstitutionnelles ou interprofessionnelles autour et avec l'usager.

· 15° L'inscription de l'établissement ou du service dans un territoire donné à partir notamment de :



- la prise en compte du réseau de proximité et de l'utilisation optimale des ressources du milieu ;



- sa contribution aux évolutions et à la modification de l'environnement.

Devant cette masse de requis, la tâche de l’organisme habilité est de se doter d’un outil exhaustif mais d’une architecture suffisamment simple et robuste pour être opératoire :

· dans un contexte inconnu – l’établissement ou le service dont le chargé d’évaluation découvre le fonctionnement,

· avec une allocation de temps limitée,
· avec le souci d’une dynamique qui mobilise les acteurs dans une démarche évaluative destinée à l’amélioration de la qualité et donc à laquelle ils trouvent un bénéfice, qui  produise des connaissances, ressources pour leur action.

Comme d’autres, nous nous y sommes efforcés en entrecroisant d’une part les énoncés du 2.6 de la section 2 du Chapitre 1 et d‘autre part les 15 thématiques et registres spécifiques de la section 3 du chapitre II, pour en tirer six thématiques à notre main.
· Personnalisation

· Droits et participation des usagers

· Protection

· Modalités de coopération entre les professionnels

· Partenariat et ouverture sur  l’extérieur

· Cohérence et adaptation - Projet d’établissement 
Pour chacune de ces thématiques, nous considérons les questions suivantes, en référence aux sections 1 et 2 du chapitre II.

Exemple pour la thématique « Personnalisation ».

	Section 1 Porter une appréciation globale

	1° Les besoins des personnes sont-ils définis et les objectifs du projet individualisé sont-ils pertinents au regard des besoins ? 
2° Les objectifs sont-ils définis en interdisciplinarité ?
3° 4° Quelle démarche de projet individualisé est-elle mise en œuvre (dont le suivi de sa réalisation) ? 
5° 6° 7° Comment sont évalués effets au regard des pratiques ?

	Section 2 Examiner les suites réservées aux résultats issus de l’évaluation interne

	1° La démarche de projet individualisé a-t-elle été examinée dans le cadre de l’évaluation interne ?

2° Les éventuelles propositions d’amélioration ont-elles fait l’objet d’une diffusion auprès des différents acteurs ?

3° et 4° Ont-elles étaient mises en œuvre et comment s’en assure-t-on ?

5° Que disent les acteurs sur la dynamique d’amélioration dans le domaine ?


Nous avons ensuite précisé le détail de ce questionnement. 
Exemple pour la thématique « Personnalisation » (extrait partiel).
	Section 1 Porter une appréciation globale

	1° Les besoins des personnes sont définis et les objectifs du projet individualisé sont pertinents au regard des besoins

Besoins et objectifs

- Les caractéristiques du public sont énoncées dans un document. 

- Les besoins génériques des personnes sont énoncés dans un document. 

- Les objectifs génériques sont énoncés dans un document. 

- Un lien adéquat est établi entre les besoins et les objectifs.

- Objectifs et besoins sont en adéquation avec la mission conférée à l’établissement  
- Si des éléments d’information indiquent une évolution significative du profil du public, toujours dans le cadre de l’agrément, des modifications d’objectifs et d’actions sont énoncées.

Admission

- Une instance s’assure que les besoins des personnes susceptibles d’être accueillies relèvent de l’agrément de l’établissement.

- Lorsqu’il ne satisfait pas une demande d’accueil, l’établissement :

     + informe rapidement la personne de cette décision et leur apporte des explications circonstanciées,

     + fait connaître aux organismes orienteurs les moyens les motifs qui entraînent la formulation d’une contre-indication. 
…/…

	2° Les objectifs sont définis en interdisciplinarité 
- L’établissement examine les demandes d’accueil dans le cadre d’une instance pluridisciplinaire.  

- L’équipe interdisciplinaire qui accompagne la personne établit les bilans et effectue les observations qui permettent l’identification des besoins auxquels l’établissement est susceptible de répondre. Ces bilans relèvent d’une part des différentes disciplines constitutives de l’équipe, d’autre part d’une appréhension transdisciplinaire. Ils visent à une représentation commune des besoins de la personne et des réponses à y apporter. 
…/…

	3° 4° Une démarche de PIA ou de PPA est mise en œuvre (dont le suivi de sa réalisation)
Mise en œuvre de la démarche de PIA ou PPA

- Un projet individuel écrit est établi et réactualisé chaque année.  
- Dans son approche des besoins de la personne, l’équipe interdisciplinaire prend en compte le parcours antérieur de la personne. Au cours des différentes étapes de son accueil, elle assure la continuité et la cohérence des réponses proposées. 
- L’établissement ou le service assure l’orientation ultérieure de la personne.  
- Un coordonnateur ou référent de projet est désigné pour assurer le suivi de projet individuel. 
- Un calendrier de synthèse annuel garantit la réactualisation du projet de la personne. 
- La réactualisation du projet individuel comporte un bilan sur sa réalisation lors de la période antérieure. 
Association de la personne 

- Un premier contrat de séjour ou DIPC est mis en œuvre dans les 15 jours qui suivent l’admission de la personne. Le projet individuel est réalisé au plus tard dans les 6 mois qui suivent l’admission. Il est réactualisé au moins une fois par an. 

- L’établissement associe la personne, dans la mesure de ses capacités, à la définition de ses besoins. 
…/…

	5° 6° 7° Les effets au regard des pratiques sont évalués.
On reprendra ici le point de vue des usagers et des professionnels sur les effets observés de la démarche de PIA ou PPA, point de vue déjà recueilli par l’établissement dans le cadre de l’évaluation interne ou par l’évaluation externe au travers du questionnaire suivi de la consultation.
8° et 11° du 3.2 du décret

L’établissement a-t-il identifié les dispositions légales et réglementaires et les recommandations de bonne pratique qui le concernent ? Comment leur donne-t-il sens au regard du public accompagné, de son contexte local, des orientations du gestionnaire ? Relève-t-on des contradictions dans la mise en oeuvre des dispositions légales et réglementaires et des recommandations de bonne pratique (ex : mesures de sécurité (( respect de l’intimité ou soutien à l’autonomie) ou au contraire des éléments de cohérence ?

Etc.


Rappelons que cet aide-mémoire ne constitue pas un référentiel appliqué à l’établissement ou au service mais un outil propre au chargé d’évaluation pour organiser sa recherche d’information, visant doublement à le rendre disponible à une dynamique processuelle impliquant les acteurs concernés et à assurer la fourniture des données requises dans le rapport d’évaluation.

Le lecteur trouvera peut-être laborieuse cette tentative de modélisation. Expérimentale, elle est certainement perfectible et ne se prétend pas exclusive d’autres approches. Je m’expose ici à la critique, mais tout est à inventer en matière d’opérationnalité de l’évaluation externe et le rôle des organismes est d’articuler (pour les concrétiser) les exigences réglementaires et les contraintes de réalité (coût, allocation de temps, participation, données à fournir, dynamique processuelle). Au-delà des déclarations de principe et d’intention, il faut donc prendre le risque de premiers outils partiellement insatisfaisants, soumis à l’expérience et au débat, parce que nous avons une responsabilité immédiate à exercer.
Une approche processuelle à expérimenter


Pour autant la structuration par phases et champs ne constitue pas un but en soi mais la condition de réalisation d’une approche processuelle. Mais qu’entend-on par processus ? A ce jour cette notion appliquée à l’évaluation reste floue, au moins largement polysémique. Je ne prétendrai pas mieux savoir que d’autres comment la mettre en œuvre. Et pourtant elle me semble intéressante par son caractère dynamique et sa prise en compte de la complexité vivante : un ensemble d’actions qui prennent sens dans une temporalité, une tension entre segmentation analytique des aspects de la complexité et articulation de ces aspects dans une formation de sens.

J’en avancerai quelques exemples, avant d’en donner une illustration opératoire.
Exemples de processus

1/ Démarche de projet personnalisé d’accompagnement 
référée à la recommandation


















               de l’ANESM
Personnalisation / Droits des usagers



Utilisation des prestations et activités 




Nécessité du partenariat

              (au service du projet individualisé)




Modalités de coopération 
















 entre les professionnels
	2/ Thématiques liées à des champs d’objectifs …
	déclinées sous les registres suivants

	· Autonomie dans les actes de la vie quotidienne
· Développement personnel et expression de soi
· Insertion sociale et professionnelle

	· Personnalisation

· Droits des usagers

· Partenariat

· Modalités de coopération interdisciplinaire




3/ Evolution des besoins et mise en œuvre d’une intention
	Intention
	Constats
	Conséquences

	Comment concevoir

les Cantou : (Centre d'Animation Naturel Tiré d'Occupations Utiles) ?
· en adéquation avec les besoins des usagers,

· avec les modalités de coopération entre les services qui en découlent ;
	au regard :
· de l’évolution des motifs d’accueil,
· du vieillissement de la population ;

	qui entraînent :
· la baisse des séjours en famille,
· la prégnance de la dimension soignante, 

· l’évolution de la participation des usagers. 




Illustration opératoire

J’illustre avec un court exemple la dimension processuelle dans son caractère aujourd’hui expérimental. On verra que la démarche n’est pas linéaire. Interactive, elle se construit donc en allers-retours, se heurte à des obstacles, explore des impasses, passe par rebonds et détours.

Ainsi d’un processus centré sur le projet individualisé d’accompagnement (PIA) pour des personnes en désinsertion sociale. 

La proposition initiale du chargé d’évaluation prévoyait :

· un questionnaire relatif au projet d’accompagnement individualisé, de l’admission à l’orientation en passant par le rôle du professionnel référent, la réunion de projet, le contrat de séjour, le partenariat et le rôle de l’encadrement ;
· une consultation de dossiers d’usagers ;
· une observation de la réunion de projet.


Complétant la proposition, le projet évaluatif établi avec le commanditaire envisageait, sans autre précision, des entretiens individuels avec des partenaires et des entretiens collectifs avec des usagers, compte tenu du caractère inapproprié du questionnaire au regard de leurs caractéristiques.

Lors du premier temps de travail avec la direction, la constitution d’un panel de partenaires institutionnels s’est heurtée d’une part aux contraintes de leurs disponibilités, d’autre part à leur connaissance très générale des problématiques du public et des collaborations concrètes, risquant ainsi de limiter l’intérêt de leur point de vue. Après examen plus approfondi des partenariats effectifs, le commanditaire et le chargé d’évaluation ont convenu de consulter, non pas le niveau institutionnel, mais des professionnels directement concernés par des situations individuelles (assistante sociale, conseillère en orientation, délégué à la tutelle, médecin psychiatre). Cet ajustement s’inscrivait logiquement dans le choix initial du processus de projet individualisé d’accompagnement et venait ainsi compléter les autres investigations.

Conjointement, le commanditaire et le chargé d’évaluation ont convenu de doubler la consultation collective des usagers par des entretiens en trinôme – usager - référent de projet - chargé d’évaluation, portant sur les modalités de leur collaboration autour du projet individualisé d’accompagnement.


Enfin, parce que la direction soulignait l’importance qu’elle-même et son équipe accordaient à la mise en œuvre d’une « clinique psychosociale », le chargé d’insertion les a sollicités sur les motifs de cette approche, la différenciant d’approches socioéducatives privilégiées dans d’autres contextes, et sur les dispositions qui en découlaient : réunion de synthèse, nature des entretiens avec la psychologue, référentiel d’observations, conception des effets liés au règlement de fonctionnement et aux réunions avec les usagers, etc. Il a, de son côté, abordé sous cet angle l’étude des documents relatifs à l’admission, l’orientation en fin de séjour, l’identification des compétences sociales et la formulation des objectifs dans les avenants au contrat de séjour, de même que l’examen des séances d’évaluation de pratiques référencées telles que constituées lors de l’évaluation interne. 

L’approche processuelle – l’examen d’une série d’activités conçues dans une cohérence de sens – consiste donc à ce qu’une préoccupation essentielle pour l’établissement ou le service – en l’occurrence une conception psychosociale de l’accompagnement des usagers – suscite la formulation d’hypothèses par le chargé d’étude et les acteurs concernés sur ce qui motive leur action, ce qu’ils éprouvent et ce qui se joue dans les interactions (professionnel-usager, professionnel-partenaire, professionnel-professionnel) et les effets qui en découlent. Outre une « appréciation qui l’inscrit dans une logique d’aide à la décision
 » en matière d’action publique, l’évaluation externe y devient l’occasion de « connaissance et d’analyse
 » pour l’établissement ou le service sur lui-même.
Des écrits requis et de leur dynamique
On a vu la nécessité d’’articuler les requis à fournir dans le rapport - supposant un support mnésique - et la perspective d’une approche par processus - supposant un projet évaluatif porteur d’une dynamique de réflexion.
Le chargé d’évaluation doit par ailleurs concevoir une progression des écrits qui les différencie sans confusion et redondance. Le décret de mai 2007 énonce trois étapes : 

1. étude et analyse : étape d’objectivation des données recueillies,

2. synthèse, « temps d’appréciation donc faisant appel à la subjectivité »
,

3. rapport (présenté d’abord comme un pré-rapport examiné par le commanditaire puis ajusté en concertation).


Une fois le matériau rassemblé, il s’agit de : 

· confronter et articuler les points de vue en conservant au niveau de la première étape une hétérogénéité préservant la pluri-dimensionnalité du processus non seulement dans sa dimension plurifactorielle des phénomènes mais aussi dans la dimension différenciée et/ou divergentes, voire contradictoire des intérêts respectifs des acteurs, autrement dit des points de vue ;
· problématiser ensuite cette hétérogénéité, sans en réduire la pluri-dimensionnalité, mais en dégageant des dominantes, des traits caractéristiques de l’établissement ou du service, dessinant ses contours pour que le commanditaire (association, directeur, personnels, usagers) et les pouvoirs publics (administration et politique) puissent appréhender son fonctionnement et son utilité. Sans oublier les préconisations émises « soit par les parties prenantes soit par l’évaluateur. »
 
Je n’en dis pas plus sur le rapport. Pierre Savignat en propose une architecture
à laquelle j’adhère assez aisément. J’interroge par contre le découpage en trois écrits. A trop en vouloir, on risque de créer des distinctions formelles non opératoires et de majorer le temps d’écriture au détriment du temps consacré à l’interaction du chargé d’évaluation avec l’établissement ou le service, sauf à développer des évaluations externes d’une envergure financièrement surdimensionnées. Une étape « d’étude et d’analyse » suppose déjà une décomposition entre la mise en relation des données (étude) et leur problématisation (analyse). Autant se conçoit qu’elle soit suivie d’une synthèse dégageant les axes essentiels et tirant des conclusions d’ensemble, autant il est difficile de comprendre qu’il faille redéployer cette synthèse
 dans un rapport distinct. Le risque est que le rapport soit en réalité l’agrégat des deux écrits précédents, précédé d’une présentation du contexte et de la méthodologie, suivi de préconisations. 
Ces distinctions feront sans doute l’objet de débats plus circonstanciés à partir des modalités adoptées par les uns et les autres. Pour l’immédiat, je voudrais plutôt faire part d’une observation méthodologique qui ne contredit pas la nécessité d’étapes distinctes dans un processus évaluatif mais montre que l’élaboration réflexive bouscule quelque peu les distinctions conceptuelles pour peu que la démarche soit participative, autrement dit en boucles rétroactives entre les acteurs et le chargé d’évaluation. 
Pour exemple.

Au cours de premières recherches documentaires relatifs aux droits des usagers, le chargé d’évaluation constate une bonne conformité aux exigences légales et une approche concrètement appropriée aux personnes accueillies.

Il prend connaissance dans le projet d’établissement d’éléments exposant la mise en œuvre de ces dispositions et constate une cohérence avec les documents eux-mêmes, d’autres aspects du fonctionnement de l’établissement et la posture clinique énoncée.

Dépouillant les résultats du questionnaire aux professionnels sur ces mêmes aspects, il relève une appréciation positive de la mise en œuvre de ces dispositions. Du côté des usagers, il enregistre une satisfaction générale concernant l’accueil, l’information et le respect des personnes.

Cependant, lors d’une rencontre collective avec les usagers, il constate que les personnes interrogées situent mal le livret d’accueil et semblent en avoir oublié la plupart des informations. Par contre ils commentent largement le règlement de fonctionnement et les réunions périodiques avec la direction et les représentants des différents services, réunions relatives aux problèmes rencontrés par les usagers dans le fonctionnement de l’établissement ainsi qu’aux projets d’activités. Il émet alors diverses hypothèses relatives à cette prévalence du règlement de fonctionnement sur le livret d’accueil dans l’esprit des usagers.

· Les dispositions relatives aux droits des usagers sont surtout utilisées par les professionnels pour contrôler leur comportement et imposer des exigences relatives au fonctionnement, plutôt que conçues pour faciliter leur existence et assurer un respect réciproque.

· Le règlement de fonctionnement a un caractère structurant et sécurisant pour un public en déshérence, en échec relationnel et social, et qui se découvre en capacité d’assumer les exigences d’une existence semi-collective. 

· Les usagers trouvent dans ce règlement les dispositions qui le protègent des autres usagers, leur permettant de se distancier de ceux dont la présence rappelle les difficultés de leur condition sociale actuelle.

· Les usagers témoignent ainsi d’une gratitude relevant du processus de don / contre-don : ils expriment à l’intention des professionnels leur souci de respecter les conditions du vivre ensemble et du fonctionnement de l’établissement. Ils rendent ainsi une dette éprouvée par une adhésion marquée à une modalité perçue comme participative.

· La tendance des usagers à accorder une telle prévalence au règlement de fonctionnement relève d’un conformisme qui témoigne de leur suggestibilité au discours relativement normatif des professionnels.

En toute rigueur méthodologique, ces hypothèses interprétatives ne devraient pas émerger au cours du recueil des données. Pourtant il me semble que le processus évaluatif comporte des intuitions qui, pour devoir être mises en débat, étayées ou infirmées, n’en ont pas moins un intérêt euristique dans leur première énonciation. En les formulant, le chargé d’évaluation prend évidemment le risque d’induire des conclusions adoptées par les acteurs sans autre questionnement. C’est le risque de toute hypothèse. Mais s’interdire une hypothèse émergente, c’est souvent en perdre la pertinence lorsqu’elle est reprise hors du contexte de l’observation qui l’a suscitée.

Je crois préférable que de telles hypothèses en cours de recueil de données ne soient pas écartées au nom d’une objectivité aseptisée et illusoire, mais soient formulées dans leurs attendus car, explicites, elles deviennent critiquables, alors que, repoussées, elles induiront des raisonnements de bonne apparence mais motivées par des implicites désormais ignorés dans leurs motifs.


Sans que cela contredise la nécessité méthodologique d’un processus en plusieurs étapes, je pense donc utile de prendre en compte ces hypothèses émergentes dès le recueil des données, et de les y maintenir scripturairement en les distinguant typographiquement.

Evaluer en contexte, attester en responsabilité
Evaluer en contexte

La rigueur méthodologique s’applique par ailleurs dans un contexte. Ne nous dissimulons pas que la réalisation de l’évaluation externe, si elle se veut interactive entre le commanditaire et le chargé d’évaluation et participative avec l’ensemble des acteurs, passe par des compromis de réalité. 
Pour exemple, à propos de la consultation des usagers. 
Compte tenu des difficultés d’expression des usagers, telles que formulées par le commanditaire, le chargé d’étude et ce dernier conviennent de procéder à des entretiens collectifs plutôt qu’à des entretiens individuels ou des questionnaires anonymes. En effet, nombre d’usagers n’auraient pu répondre au questionnaire par écrit et la passation accompagnée à l’oral aurait, semble-t-il, été biaisée par des effets d’inhibition ou de gratitude. Il apparaissait qu’une entretien collectif serait moins susceptible de perturbations individuelles, plus rassurant pour des personnes qui se connaissaient par ailleurs et susciterait une plus grande liberté d’expression, sans ignorer pourtant que l’opinion de certains risquait de prévaloir sur celle d’autres et qu’on recueillerait pas ainsi les nuances ou divergences de points de vue individuels différenciés.
Fallait-il maintenir la modalité initialement prévue ? On pourrait le soutenir en supposant que les réserves du commanditaire sur les capacités d’expression individuelle des usagers relève de résistances : inquiétude de formulations critiques, représentation dévalorisante des usagers, volonté de constituer un groupe d’usagers à sa convenance…  Pourtant, qu’obtiendra le chargé d’évaluation en maintenant sa proposition initiale ? Pense-t-il obtenir ainsi une expression plus libre ? Quelle répercussion aura le maintien de cette modalité sur la participation des autres acteurs au recueil des données ? De quel élément de connaissance du public dispose-t-il de son côté pour affirmer la validité d’un questionnement individuel ? En contexte, il ne dispose pas nécessairement des paramètres lui permettant un jugement assuré des modalités méthodologiques appropriées. Sans doute peut-il faire appel à sa connaissance d’un public équivalent mais, bien que répertoriés sous un même agrément, le profil des usagers peut varier significativement d’un établissement ou service à l’autre. Et quand bien même il serait assuré de sa connaissance des caractéristiques d’un public, il se trouve devant des représentations de ce public qu’il ne peut ignorer, sans risque contre-productif et en contradiction avec la perspective d’une évaluation participative. Sa marge de manœuvre relève donc de la concertation avec le commanditaire. 
On peut évidemment soutenir une rigueur méthodologique sans concession. Illusion d’une objectivité experte, cette posture me semble appauvrissante, démobilisante pour les acteurs concernés, inductrice d’autres biais par les jeux de dissimulation qu’elle entraîne. Ce n’est pas le choix du législateur
.


Critique plus pertinente, on peut regretter que l’établissement suppose a priori difficile de recueillir le point de vue des usagers. Pour avoir accompagné des consultations d’usagers, je dois bien reconnaître qu’elle se heurte à des contraintes relatives aux problématiques du public et demande à être soigneusement réfléchie pour se révéler adéquate. Par ailleurs, l’évaluation consiste à prendre les établissements et les services sociaux et médico-sociaux tels qu’ils sont aujourd’hui et non tel qu’une intention irénique voudrait qu’il soit, avec la facilité discoureuse de ceux qui ne s’engagent pas dans l’expérimentation. L’évaluation externe peut certes questionner utilement l’établissement ou le service sur ses réserves devant certaines modalités de consultation des usagers, mais le chargé d’évaluation n’est pas nécessairement en mesure non seulement d’apprécier les caractéristiques du public mais aussi les potentialités de l’établissement à rendre féconde une analyse critique, sur ses ressources au regard des moyens qui lui sont dédiés par les pouvoirs publics et donc sa capacité à assumer certains questionnements. La responsabilité du chargé d’évaluation est là aussi d’apprécier en contexte, autrement dit de ne déconstruire qu’à la hauteur des moyens dont dispose l’établissement en sorte que celui-ci puisse s’en servir au bénéfice des usagers
.

Plus généralement, il ne faut pas minimiser les effets d’inquiétude  - et donc de retrait sinon de défiance - provoqués par l’arrivée du chargé d’évaluation, qu’il s’agisse des instances dirigeantes, des usagers ou des professionnels. Les premières expériences d’évaluation externe en témoignent. Une posture participative implique donc de rassurer ses interlocuteurs – sans les tromper –  par la recherche de compromis méthodologiques et non de les insécuriser par des rigidités positivistes. 


Elle implique aussi, me semble-t-il, la transmission exhaustive des outils employés par le chargé d’évaluation, préalablement à leur utilisation, l’énonciation des informations recherchées (« Je cherche à savoir… ») et la communication des observations, résultats et analyses au fil de leur production. Contrairement à une perspective qui consiste à penser que le sujet dissimule (éventuellement de façon inconsciente), une approche participative parie sur le sentiment de sécurité et la motivation de l’acteur donc implique d’agir en sincérité avec lui.
Attester en responsabilité
L’évaluation externe me semble à ce jour un chantier suffisamment ouvert – je l’espère en tout cas – pour développer une idée puis la critiquer, car il n’y a pas d’expérimentation sans explorer des impasses, élever des contradictions, ouvrir des paradoxes à travailler.
J’ai soutenu dans cet article la nécessité d’assumer le contrôle de la validité des données relatives à la conformité. Je l’ai énoncé comme une responsabilité à ne pas fuir. C’est en tout cas une question à affronter dans la complexité de la réalité.

Mais, d’un autre mouvement de pensée, je me souviens avoir aussi défendu l’idée que l’évaluation n’était pas le contrôle. D’ailleurs, le décret du 15 mai 2007 n’énonce-t-il pas que « l’évaluation est distincte du contrôle des normes en vigueur. Elle se distingue également de la certification. » C’est l’établissement ou le service qui réalise son évaluation, avec un organisme habilité. Chargé d’évaluation, j’ai donc reçu mission d’évaluer, pas de contrôler la fiabilité des éléments fournis par le commanditaire avec lequel j’ai contracté, laissant aux financeurs la responsabilité du contrôle.

J’ouvre cette perspective pour ne pas me dispenser d’un questionnement sur le risque de céder à la séduction d’un petit pouvoir qui me serait octroyé – attribut d’un marché de dupes.

En même temps je considère avec intérêt le choix qu’on fait les pouvoirs publics d’une évaluation externe réalisée par l’établissement ou le service avec un organisme habilité, et non par l’administration, ce qui était concevable puisqu’elle est chargée de veiller à la réalisation « des missions d'intérêt général et d'utilité sociale »
. Il y a donc peut-être là une volonté de ne pas tout maîtriser. Eventuellement une ambigüité. Une indécision ? Une opportunité en tout cas.

Alors, j’ai envie de détourner la notion d’attestation développée par Paul Ricoeur. De la détourner car ce n’est pas tout à fait le sens qu’il lui donne en l’articulant au témoignage. Mais, tout de même, il rapporte l’attestation à la justification de la norme morale, comme « l’irruption dans la vie bonne d’une exigence d’universalité. »
 . 

Donc, est-ce que mon évaluation comporte une part de contrôle ? Ou est-ce que j’atteste de la qualité de cet établissement ou service avec lequel j’ai réalisé l’évaluation externe ? Pas sur le mode de la seule empathie, mais avec une exigence de rationalité : une méthodologie, des références théoriques, la prise en compte des différents points de vue, le respect des attentes formulées dans le décret du 15 mai 2007. Est-ce que, m’étant donné ces garanties, ayant explicité mes raisonnements et mes conclusions, supposant la fiabilité des données recueillies à partir de l’interaction développée avec le commanditaire et l’ensemble des acteurs, ainsi que des éléments de preuve qu’il a choisi de présenter, j’atteste de la validité des connaissances produites dans le rapport, celles-ci renseignant les pouvoirs publics sur la capacité de l’établissement ou du service à répondre de façon adéquate aux besoins de son public ?
Dirais-je donc que j’atteste en conscience et rigueur méthodologique ? 
Je prends le risque ici de définir une posture car en tant que chargé d’évaluation externe je
 m’engage à une responsabilité. Je prends le risque du débat pour dépasser l’aporie contrôle/évaluation, pour éviter soit de nous raidir dans un positionnement puriste qui n’assumerait pas la recherche de la preuve, se défausserait des exigences de conformité requises par l’autorisation de fonctionner, soit de faire le jeu d’un néolibéralisme visant à marchandiser ce qui doit rester un service de solidarité, ou d’une technocratie du contrôle visant le normativité sans reste d’une activité professionnelle qui doit comporter un engagement personnel pour rester humaine.
Les écrits actuels – dont je participe – tendent aujourd’hui à définir l’évaluation externe par différenciation d’un « contrôle des normes en vigueur »
, à juste titre, mais aussi par différenciation de l’audit. Cette seconde définition par défaut repose sur une appréhension péjorative de l’audit. Certains d’entre eux sont effectivement calamiteux par leur indigence de contenu, par leurs jugements simplistes et les préconisations ignorantes de leur contexte de mise en œuvre, par leur application mécaniste d’une méthodologie appliquée de façon inadéquate au secteur social et médico-social, sans socle conceptuel référé aux sciences humaines. Mais l’audit est parfois tout autre chose : un examen circonstancié de l’établissement ou du service, de ses faiblesses et ressources. Il identifie certes les insuffisances, interpelle les acteurs (professionnels de terrain, direction, gestionnaire) sur leurs responsabilités. Mais tout autant il contribue à révéler des potentialités, à éclairer l’engagement des uns et des autres malgré les difficultés et parfois l’insuffisance de moyens. Enfin il trace les mutations nécessaires et envisageables, notamment au regard des évolutions de l’environnement ou/et du public. Autrement dit, il considère une situation dans sa complexité, sa dimension plurifactorielle, la diversité des points de vue, ce qui implique qu’il soit participatif au sens d’une évaluation partagée.
L’évaluation externe est-elle si loin de cette définition ? N’est-elle pas une évaluation partagée ? L’organisme habilité par l’ANESM a reçu charge d’expertise et non pas de contrôle d’autorisation de fonctionner. Sans doute, l’habilitation de l’organisme auquel est rattaché le chargé d’évaluation et les enjeux de l’évaluation externe induisent chez le commanditaire une crainte (et donc une méfiance) quant au jugement susceptible d’être porté sur son établissement ou service, et chez le chargé d’évaluation un soupçon (et donc une méfiance) quant à l’effectivité des éléments fournis, qui, pour l’essentiel, reposent sur la sincérité de ses interlocuteurs. Ce qui est évaluatif en réalité, ce n’est pas la « vérité » de tel ou tel élément mais la mise en lien de points de vue différenciés, d’où ressort une cohérence interne et une adéquation à la mission, ainsi que d’éventuelles incohérences ou inadéquations, ouvrant à des pistes d’amélioration. Certes, ne faisons pas d’angélisme, l’évaluation externe ne repose pas sur du pur déclaratif, elle nécessite aussi la recherche d’éléments d’attestation valides. Il s’agit d’appréhender cette attestation non dans une opposition vérité/dissimulation, mais en s’efforçant de cerner le niveau de précision, d’objectivité et de probabilité fournis par chaque élément. C’est de leur croisement qu’émerge une appréhension d’ensemble porteuse de « connaissance et d’analyse »
. Ainsi que l’écrit Paul Ricoeur, « La méthode de convergence d’indices, typique de la logique de la probabilité subjective, donne une base ferme à une science de l’individu. »

Sans doute, la délimitation entre la responsabilité du commanditaire et celle du chargé d’évaluation n’est pas toujours simple. Nous commençons à la vivre au travers de tâtonnement expérimentaux et nécessaires. Cela nous renvoie d’ailleurs à l’approche en processus avancé par Pierre Savignat, en se sens que la focale sur des aspects significatifs du fonctionnement de l’établissement ou du service et de ses effets ne relève pas d’une approche normée exhaustive par le chargé d’évaluation. Celle-ci serait illusoire, ne saisissant que la superficialité des phénomènes. L’approche en processus, qualitative et participative, implique du temps dialogique, distingue des aspects à examiner de façon privilégiée et des aspects seconds relevant d’une dimension à dominante déclarative. Aussi convient-il de distinguer, en contexte, la part dont le chargé d’évaluation a les moyens d’attester et la part dont le commanditaire atteste en déclarant l’effectivité d’éléments qu’il maîtrise et que le chargé d’évaluation ne peut appréhender de façon suffisamment valide dans le temps limité qui lui est imparti.
Une évaluation partagée implique de ne pas délester le commanditaire de la responsabilité d’informations qu’il maîtrise de façon circonstanciée là où le chargé d’évaluation attesterait abusivement d’une connaissance dont il n’a ni les moyens ni la responsabilité évaluative
.
Si évaluer c’est attester en croisant des regards différenciés, en rapportant les points de vue des uns et des autres, cela suppose un travail partagé entre le commanditaire et le chargé d’évaluation, un engagement dans une démarche concertée et donc une loyauté respective.

� Décret du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l'évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 


� Ibid.


� « Art. D. 312-199. - Ni l'organisme habilité ni l'un des professionnels intervenant pour le compte d'un organisme habilité ne peut, à l'exception des opérations de facturation qui sont la contrepartie de cette opération, avoir, au moment de l'évaluation, ou avoir eu, au cours de l'année précédente, d'intérêt financier direct ou indirect dans l'organisme gestionnaire de l'établissement ou du service concerné. » (décret du 15 mai 2007)


� Cf. « La recommandation de juillet 2009 sur l’évaluation interne : un tournant ? », Bertrand Dubreuil, � HYPERLINK "http://www.pluriel-formation-recherche.fr/" ��http://www.pluriel-formation-recherche.fr/� Article du 16 octobre 2009.


� « La conduite de l’évaluation interne dans les établissements et services visés à l’article L.312-1 du code de l’Action sociale et des familles »


� Conduire l’évaluation externe, Dunod, Mars 2010.


� Le décret n’indique pas formellement que le commanditaire transmet le projet d’établissement et le rapport d’évaluation interne. Ce qu’il énonce suppose toutefois des éléments d’information quasi équivalents : 


« Le document de mise en concurrence […] contient notamment les éléments suivants :


1° La présentation de l'établissement ou du service ;


2° L'articulation avec le projet de l'établissement ou service, l'évaluation interne et les démarches formalisée visant à améliorer le service rendu ; »


� Décret du 15 mai 2007.


� Décret du 15 mai 2007, Chapitre 1er  Principes généraux, Section 1   Fondements de l'évaluation, 1.1.


� Instance représentative des différents types d’acteurs, constituée par le commanditaire et chargée de suivre la mise en œuvre de la démarche. Pierre Savignat emploie le terme d’instance d’évaluation (Conduire l’évaluation externe, Dunod, Paris 2010). Je lui préfère celle d’instance de suivi pour éviter les confusions.


� Décret du 15 mai 2007, Chapitre 5, 1.4.


� Nous privilégions la consultation documentaire hors des journées de présence sur site en l’effectuant, autant que faire se peut, par transmission papier et magnétique des documents, dans le respect des obligations de confidentialité, excluant donc notamment tout élément nominatif n’ayant pas fait l’objet d’une anonymisation et nous conformant à la réponse de l’ANESM du 9 juillet 2010 concernant la consultation du « dossier d’un usager lorsqu’ils [les évaluateurs] souhaitent en vérifier les modalités d’utilisation » (http://www.anesm.sante.gouv.fr/spipb741.html).


� Nous envisageons la même modalité pour la consultation des usagers. Celle-ci se révèle cependant requérir plus d’aménagements relatifs aux caractéristiques du public. Je l’évoquerai par la suite. 


Pour les partenaires, la modalité des entretiens individuels semble la plus réaliste, la sollicitation par questionnaire rencontrant peu d’échos.


� Je me réfère à la pratique, préconisée par François Dubet, de retour vers les acteurs concernés par une enquête sociologique afin de confronter les résultats à la « vraisemblance » qu’ils en éprouvent au regard de leur connaissance subjective mais concrète des éléments analysés.


� Compte tenu qu’elle implique l’investissement de tous les acteurs et donc la prise en compte d’un empan mnésique réaliste pour que chacun en garde le sens, nous projetons actuellement une réalisation entre 4 à 6 mois pour un établissement ou un service.


� Devenus Commissions de sélection d’appel à projet social ou médico-social dans le cadre des Agences régionales de santé.


�  Décret du 15 mai 20078, Chapitre 1°, section 1, 1.1


� Ibid.


� Pierre Savignat, Conduire l’évaluation externe, Dunod, Paris 2010, p.135.


� Ibid p.152.


� Ibid p.151-152.


� « Opération intellectuelle par laquelle on réunit en un tout cohérent, structuré et homogène divers éléments de connaissance concernant un domaine particulier. La synthèse est l’opération inverse de l’analyse. » (Larousse).


� « 1.3. L'évaluation […] implique un diagnostic partagé […] Elle repose sur la mobilisation des partenaires concernés aux différentes étapes de la démarche évaluative.


1.4. L'évaluation contribue à la coopération entre les usagers, les professionnels, les gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et les autorités publiques.» 


(Décret du 15 mais 2007, Chapitre 1er  Principes généraux, Section 1, Fondements de l'évaluation.)


� Mon propos ne consiste pas ici à justifier des insuffisances de conformité. Celles-ci doivent être identifiées au cours de la démarche d’évaluation externe et dans le rapport, aussi déstabilisantes soient-elles, car elles ne portent pas sur la qualité de l’établissement mais sur son éventuelle dangerosité au regard des problématiques du public.


� Loi du 2 janvier 2002, article 5.


� De la fondation à l’attestation en morale : Paul Ricœur et l’éthique du témoignage, Jean-Philippe Pierron, Université de Bourgogne.


� Pour les mêmes raisons qu’exposées au début de cet article, j’emploie la première personne du singulier, considérant la responsabilité personnelle du chargé d’évaluation, son éthique de posture, qui certes ne décharge pas de sa responsabilité l’organisme habilité au nom duquel il intervient, mais qui l’engage, lui, en termes de compétence, dans la façon dont il va mettre en œuvre la démarche d’évaluation externe au regard du contexte spécifique de l’établissement ou service.


� Décret du 15 mai 2007.


� Ibid.


� Du texte à l’action  (Essais d’herméneutique II), Le Seuil, Paris, 1998.


� Notamment sur des éléments d’informations normés et régulièrement contrôlés par ailleurs, tels que les normes de sécurité, la sincérité des comptes, le tableau des effectifs, les contrôles alimentaires, etc.





